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1 Amendement n◦ 1

A l’article unique, il est proposé d’ajouter,
entre les termes « elle en informe » et « le Procu-
reur du Roi (. . .) », la phrase suivante : « confor-
mément à l’article 29 du Code d’instruction crimi-
nelle ».

Justification

Il est utile de préciser que l’adaptation du dé-
cret qui vise l’information au Procureur du Roi
des cas positifs se fait conformément au prescrit
de l’article 29 du Code d’instruction criminelle.
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